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Concepts & 
réglementations

Budget vert, taxonomie, CSRD, ODD, etc.
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I4CE – Institut de l’économie pour le climat

La budgétisation verte: une dynamique internationale et nationale… 

2017 2019 2020

Lancement du 
Paris 
collaborative on 
Green 
Budgeting

Evaluation à 360° du 
budget de l’Etat, 
I4CE, 2019

Green Budgeting : 
proposition de 
méthode

Rapport sur l’impact 
environnemental du 
budget de l’Etat

2021

Rapport sur l’impact 
environnemental du 
budget de l’Etat

https://www.i4ce.org/download/evaluation-climat-360-budget-etat/
https://www.i4ce.org/download/evaluation-climat-360-budget-etat/
https://www.i4ce.org/download/evaluation-climat-360-budget-etat/
https://www.igf.finances.gouv.fr/files/live/sites/igf/files/contributed/IGF%20internet/2.RapportsPublics/2019/2019-M-015-03_Green%20Budgeting.pdf
https://www.igf.finances.gouv.fr/files/live/sites/igf/files/contributed/IGF%20internet/2.RapportsPublics/2019/2019-M-015-03_Green%20Budgeting.pdf
https://www.igf.finances.gouv.fr/files/live/sites/igf/files/contributed/IGF%20internet/2.RapportsPublics/2019/2019-M-015-03_Green%20Budgeting.pdf
https://www.budget.gouv.fr/files/uploads/extract/2021/PLF_2021/brochure_IEE.pdf
https://www.budget.gouv.fr/files/uploads/extract/2021/PLF_2021/brochure_IEE.pdf
https://www.budget.gouv.fr/files/uploads/extract/2021/PLF_2021/brochure_IEE.pdf
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/14233
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/14233
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/14233
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… et au niveau local en France : co-construction d’une 
méthodologie avec les collectivités

Collectivités pilotes Partenaires

FinanceursAutres soutiens de la démarche

Collectivités 
pilotes

Etape 1 : 
Bloc 

communal 
2019-2020

Collectivités pilotes Partenaires

Etape 2 : 
Régions

2021-2022



Vers une obligation pour les collectivités : 

l’impact du budget pour la transition écologique 

Article 191 de la loi de finances 2024

• Décret en attente pour préciser l’obligation faite
aux collectivités de plus de 3500 habitants de
publier un nouvel état annexé au compte
administratif ou au compte financier unique à
compter de l’exercice 2024

• Un modèle d’annexe sera fixé par arrêté
conjoint des ministres chargés des collectivités
territoriales et du budget, à l'issue d'une
concertation avec les associations d'élus.

« Présente les dépenses d'investissement qui, au sein
du budget, contribuent négativement ou positivement
à tout ou partie des objectifs de transition écologique
de la France correspondant au règlement (UE)
2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18
juin 2020 sur l'établissement d'un cadre visant à
favoriser les investissements durables » (règlement
« Taxonomie »)
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Réglement taxonomie européenne

Réglement adopté par l’Union Européenne en
2020
• S'inscrit dans l’objectif de neutralité carbone en

2050, défini dans le Pacte vert européen
• Concerne les entreprises cotées ou non qui

sont tenues de publier des informations sur la
durabilité de leurs activités

• Elle s’applique aussi aux produits financiers
durables et aux obligations vertes (green
bonds) ;

La taxonomie européenne désigne une classification
des activités économiques ayant un effet favorable sur
l'environnement. Son objectif est d'orienter les
investissements sur des activités durables ("vertes"). La
taxonomie européenne concerne plus de 90 activités
économiques dans l’UE.
Le périmètre d’application a été élargi avec la CSRD :
plus de 50.000 entreprises européennes sont
concernées à terme
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Les 6 objectifs couverts 
par la taxonomie

• atténuation du changement 
climatique ;

• adaptation au changement 
climatique ;

• utilisation durable et protection des 
ressources aquatiques et marines ;

• transition vers une économie 
circulaire ;

• contrôle de la pollution ;
• protection et restauration de la 

biodiversité et des écosystèmes.

Les 6 objectifs de la taxonomie ont été repris
dans la « budgétisation environnementale à
360° » de l’Etat, développée par le Conseil
général de l'environnement et du
développement durable (CGEDD) et
de l'Inspection générale des finances (IGF).
C’est une méthode de budgétisation
environnementale qui traite des dépenses et
aussi des recettes
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Directive CSRD sur le rapport 
de durabilité des entreprises

La directive européenne (UE) 2022/2464 dite CSRD
(Corporate Sustainability Reporting Directive) adoptée
en décembre 2022
• Vise à harmoniser le reporting extrafinancier
• Créé une obligation de publier des « informations de

durabilités » pour les grandes entreprises et les ETI
(6000 entreprises françaises concernées, 50.000 à
l’échelle européenne)

• Repose sur le principe de « double matérialité » :
l’importance du point de vue financier et du point de
vue de l’incidence sociale et environnementale

L’ordonnance de transposition de la CSRD adoptée le 6
décembre 2023:
• définit les modalités d’audit des rapports de durabilité

par des commissaires aux comptes ou des organismes
tiers indépendants (OTI)

• créé la Haute autorité de l’Audit qui contrôle ces
organismes

• met en place des sanctions en cas de non-publication
ou de non-audit, notamment à travers l’exclusion des
procédures de marchés publics
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Les ODD - objectifs du 
développement durable

Les 17 ODD forment la feuille de route
définie par les Nations Unis pour une
gouvernance internationale du
développement durable.
Ils se traduisent en France par
l’Agenda 2030 qui a retenu 98
indicateurs nationaux.
Ces indicateurs sont repris et adaptés
par des entreprises et des collectivités.
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Différentes approches 
de pilotage de la durabilité

Pilotage par les indicateurs de durabilité
• De multiples approches fondent le pilotage de la transition

écologique sur la définition d’indicateurs associés aux différents
objectifs environnementaux et sociaux poursuivis

• Exemples de référentiels internationaux :
• GRI (Global Reporting initiative) – 79 indicateurs pour les organisations

• Indicateurs de suivi des ODD – 169 cibles

• Certaines approches préconisent des indicateurs agrégés.
• Exemple : indicateur de santé sociale (ISS)

• D’autres proposent de limiter le nombre de cibles environnementales
et sociales, par exemple en s’appuyant sur le Donut de Kate Raworth
• Exemple : méthode de comptabilité intégrée LIFTS (par Audencia)
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Pilotage par une comptabilité qui intègre les
coûts écologiques non payés
• Approche principalement développée par la

Chaire comptabilité écologique et soutenue
par le CERCES – Cercle des comptables
environnementaux et sociaux.

• Les indicateurs biophysiques sont mobilisés
comme « traducteurs » pour évaluer des
coûts de préservation des capitaux naturels
et humains

• L’approche permet de calculer des
indicateurs de performance intégrée



Différentes approches pour le 

budget vert
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Un exercice de budgétisation verte de l’État 
mené depuis l’exercice 2020
• La méthode « IGF-CGEDD » permet de 

qualifier les impacts du budget de l’État 
sur 6 axes environnementaux 
(conformément à la taxonomie verte) 

• Le classement des dépenses et des 
recettes est publié en open data (sur 
2022 – 2024)

• Le Rapport de la Cour des comptes de 
juin 2023 souligne les limites et propose 
des voies d’amélioration en vue de 
généraliser l’approche aux 
établissements publics de l’État
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Différentes méthodes expérimentées par les collectivités
• Méthode I4CE : évaluation des dépenses alignées sur 

l’objectif de neutralité carbone + méthode dédiée sur 
l’adaptation au changement climatique

• Budget soutenable : analyse sur une vision holistique 
du développement durable, en s’appuyant sur les ODD

• Budgétisation stratégique d’impact fondée sur 
l’analyse des cadres stratégiques de la collectivité et 
la construction d’axes d’impact associés pour coter  
les dépenses d'intervention puis extrapoler des 
cotations des dépenses d'objets et équipements 
auxquelles elles sont affectées

Différentes méthodes 
d’évaluation
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Résultats de l’enquête réalisée mi-2023 par I4CE

• 4 régions indiquent avoir déjà fait un budget vert et 7 prévoient de le faire
• 7 départements indiquent avoir déjà fait un budget vert et  5 prévoient de le faire
• 41 communes et intercommunalités indiquent avoir déjà fait un budget vert et 43 prévoient de le faire

De plus en plus de collectivités
expérimentent le budget vert

Collectivités Ont réalisé un budget vert Prévoient de le faire

Régions 4 7

Départements 7 5

Communes et intercommunalités 41 43



1. Avoir un portage politique et administratif de 
haut niveau (exécutif et direction générale) ;

2. Allouer suffisamment de ressources humaines 
et prévoir de dédier du temps agents à la 
démarche ;

3. Expliquer les objectifs et limites de l’outil de 
budgétisation verte auprès des élus et des 
services ;

4. Associer l’ensemble des services et élus à 
l’exercice dès le lancement de la démarche ;

5. S’appuyer sur un binôme entre les directions 
transition écologique et finances, et si possible 
avec l’appui des élus respectifs ;
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6. Réaliser la budgétisation verte en amont des 
arbitrages pour discuter les résultats au moment de la 
prise de décision et intégrer l’exercice de 
budgétisation verte à toutes les étapes de la vie d’un 
budget, de la prévision à l’exécution et lors de 
l’évaluation ;

7. Réaliser une budgétisation verte au moment de 
l’élaboration des prochains projets de mandat ;

8. Pérenniser l’utilisation de l’outil sur plusieurs années ;
9. Être transparent sur la méthodologie utilisée qui se 

doit d’être robuste et objective ;
10. Associer un maximum les partenaires externes et 

combiner la budgétisation verte avec les autres outils 
existants pour faciliter la remontée d’informations 
nécessaires à sa réalisation.

10 facteurs clés de succès
identifiés par I4CE



Le projet OKO by Metapolis





Amorcer votre 

budget vert

Budgétisation verte : présentation et méthodologie

Extrait de la présentation I4CE
sous licence CC BY ND
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https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/2022/09/Budgetisation-verte-openslides.pptx
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Principes méthodologiques « chapeau », communs à tous les enjeux 
environnementaux

La méthodologie construite par I4CE et ses partenaires

Atténuation
Analyse des 
impacts
Référentiel 
national : SNBC

• Est-ce que la dépense est 
compatible dans une France 
neutre en carbone ?

Adapta+on
Analyse des 
processus
Référen>el 
contextuel

• Comment les enjeux 
d’adapta>on sont-ils pris en 
compte dans les dépenses de 
la collec>vité ?

Biodiversité

Autres enjeux

…

AdaptationAtténuation

https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-volet-adaptation/
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-volet-attenuation/
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• Des budgets carbone

Budgétisation verte : ce n’est pas …

• Une évaluation des coûts 
du plan climat 

• Un bilan carbone / BEGES

à Un outil qui ne répond bien entendu pas à toutes les questions.

Pour plus de détails : 
AFL-INET et al. « Le 
budget vert, un outil 
d’analyse au service de la 
transition climatique ? »

http://www.agence-france-locale.fr/le-budget-vert-un-outil-danalyse-au-service-de-la-transition-climatique-lafl-publie-une-nouvelle
http://www.agence-france-locale.fr/le-budget-vert-un-outil-danalyse-au-service-de-la-transition-climatique-lafl-publie-une-nouvelle
http://www.agence-france-locale.fr/le-budget-vert-un-outil-danalyse-au-service-de-la-transition-climatique-lafl-publie-une-nouvelle
http://www.agence-france-locale.fr/le-budget-vert-un-outil-danalyse-au-service-de-la-transition-climatique-lafl-publie-une-nouvelle
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Concrètement : classer chaque ligne selon 5 catégories (pour l’atténuation)

Très favorable

Favorable 
sous 

conditions

Neutre

Défavorable

A 
approfondir

Dépense ayant un impact très positif sur le climat 
aujourd’hui et demain : compatible dans une France 
neutre en carbone

Dépense permettant une réduction des émissions 
mais effort insuffisant pour la neutralité carbone ou 
présentant un risque de verrou technologique à long 
terme

Dépense sans impact significatif sur la trajectoire de 
neutralité carbone

Dépense ayant a priori un impact sur le climat mais non 
classable en l’état par manque d’informations ou de 
données. L’analyse devra se préciser au fil des années.

Dépense incompatible avec la neutralité carbone, qui 
induit des émissions de GES significatives

+

-

Exemples :
- Rénovation thermique de bâtiments
- Développement de transports collectifs 
électriques

- Achat de bus GNV : une flotte de bus au 
gaz pourrait être décarbonée si elle est 
alimentée 100% au biogaz à terme

- Dépenses sociales et culturelles (sauf les 
dépenses de construction et rénovation, 
d’énergie, de déplacements et d’alimentation 
qui doivent être catégorisées)

- Dépenses de carburant
- Création de nouvelle voirie automobile

- Frais d’études, achats et salaires tant que 
l’analyse de la destination de ces dépenses 
n’a pas été réalisée

Dépense ayant un impact très positif sur le climat aujourd’hui et demain : compatible 
dans une France neutre en carbone
•Rénovation thermique • Développement de transports collectifs électriques 

Dépense permettant une réduction des émissions mais effort insuffisant pour la
neutralité carbone ou présentant un risque de verrou technologique à long terme
• Achat de bus GNV : une flotte de bus au gaz pourrait être décarbonée si elle est
alimentée 100% au biogaz à terme

Dépense sans impact significatif sur la trajectoire de neutralité carbone
• Dépenses sociales et culturelles (sauf les dépenses de construction et rénovation,
d’énergie, de déplacements et d’alimentation qui doivent être catégorisées)

Dépense incompatible avec la neutralité carbone, qui induit des émissions de GES
significatives
• Dépenses de carburant • Création de nouvelle voirie automobile

Dépense ayant a priori un impact sur le climat mais non classable en l’état par manque
d’informations ou de données. L’analyse devra se préciser au fil des années.
• Frais d’études, achats et salaires tant que l’analyse de la destination de ces
dépenses n’a pas été réalisée

FAVORABLE SOUS 
CONDITIONS

A APPROFONDIR

TRES FAVORABLE

NEUTRE

DEFAVORABLE

INDEFINI 
METHODO

Dépense ayant a priori un impact sur le climat, mais non classable en l’état actuel des
connaissances et du fait de la persistance de controverses scientifiques, ou
nécessitant un développement méthodologique spécifique
• Méthanisation agricole, agrocarburants
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Exemple de critères de classement
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Présenter les résultats par commission



Retour d’expériences 

de collectivités
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Le budget vert de la Région 
Nouvelle-Aquitaine



Le budget vert de la Région 
Occitanie

la Région Occitanie est la première Région de France à avoir 
instauré une démarche d’évalua;on « climat » de son budget, dès
2021, annexée à chaque Budget Primi;f (dépenses
prévisionnelles) et à chaque Compte administra;f (dépenses
réalisées) votés par la collec;vité régionale. 

La méthode adoptée est celle d’I4CE



Le budget vert de la Région 
Bretagne

Expérimenta;on de l’évalua;on environnementale du budget lancée par le Conseil 
régional de Bretagne en 2022, intégrée dans la feuille de route pour mePre en œuvre 
de manière transversale la poli;que climat avec des objec;fs déclinés dans 
l’ensemble des poli;ques régionales. 
Une gouvernance dédiée:
- La Commission Climat, transi;ons et biodiversité qui rassemblent des élus auxquels 
il est proposé un parcours de sensibilisa4on et de forma4on aux transi4ons
- Le Haut Conseil Breton pour le Climat qui apporte des avis sur la méthode, la 
cohérence des processus, les premières orienta;ons et les contenus en construc;on. 
- une place donnée aux associa4ons pour créer un lien permanent et indispensable 
entre la décision publique et la mobilisa;on citoyenne. 
- le Bilan des Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) comme véritable ou;l de 
pilotage pour évaluer l’impact environnemental de son fonc;onnement quo;dien et 
des services auprès des Bretonnes et Bretons et alimenter son plan de transi;on. 

L’expérimenta;on 2022 a porté sur le volet aPénua;on selon la méthode I4CE et a 
été menée sur 4 programmes:
- Environnement
- Mobilités
- Développement économique & Agriculture
- Forma;on professionnelle







Le budget soutenable de la Ville de Pessac
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La démarche à mettre en place 
par la collectivité

Des ressources disponibles gratuitement pour en savoir plus

Synthèse pour 
décideurs

Guide méthodologique 2 annexes techniques :

Grands principes 
méthodologiques

Concrètement, comment mener 
l’analyse

Atténuation Adaptation

+ outil 
Excel

REX

+ FAQWebinaires Présenta>on complète

https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-collectivites-territoriales/
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-collectivites-territoriales/
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-guide-methodologique/
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-volet-attenuation/
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-volet-adaptation/
https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/2022/09/ECB-Analyse-attenuation-climat-neutres-indefini-hyp-structurantes-2022_au150523.xlsx
https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/2022/09/ECB-Analyse-attenuation-climat-neutres-indefini-hyp-structurantes-2022_au150523.xlsx
https://www.i4ce.org/publication/budgetisation-verte-retours-dexperience-des-collectivites/
https://www.i4ce.org/projet/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales/
https://www.i4ce.org/projet/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales/
https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/2022/09/Budgetisation-verte-openslides.pptx


Prochains webinaires
Approfondissement budget vert 
début mars

032

Territoire et ges3on des impacts 
environnementaux
avec Louis Dupuy - APESA



MERCI…
…des questions ? 

Céline VIOLLET 
Celine.viollet@metapolis.fr

Fabien CAUCHI
Fabien.cauchi@metapolis.fr

Pierre MUSSEAU
Pierre.musseau@metapolis.fr
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• Article 191 - « Annexe verte »

Loi de finance 2024

• ArEcle 192 - « DeGe verte » 
I. – Le compte administratif ou le compte financier unique des collectivités territoriales,
de leurs groupements et des établissements publics locaux de plus de 3 500 habitants
qui appliquent le régime budgétaire et comptable prévu aux articles L. 5217-10-1 à L.
5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 du code général des collectivités
territoriales, de la métropole de Lyon, de la collectivité de Corse, de la collectivité
territoriale de Martinique et de la collectivité territoriale de Guyane comporte un état
annexé intitulé « Impact du budget pour la transition écologique ».

1. – Cet état est annexé au compte administratif ou au compte financier unique à
compter de l’exercice 2024.

III. – Le Gouvernement remet au Parlement un bilan de la mise en place de cet état
annexé au plus tard le 15 octobre 2026.

1. – Cet état :
1° Présente les dépenses d’investissement qui, au sein du budget, contribuent
négativement ou positivement à tout ou partie des objectifs de transition écologique de
la France correspondant au règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du
Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les
investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 ;
2° Est présenté conformément au modèle fixé par arrêté conjoint des ministres chargés
des collectivités territoriales et du budget, à l’issue d’une concertation avec les
associations d’élus.

1. – Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret.

I. – Le budget et le compte administra\f ou le compte financier unique des
collec\vités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics
locaux de plus de 3 500 habitants qui appliquent le régime budgétaire et
comptable prévu aux ar\cles L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à
L.5217-12-5 du code général des collec\vités territoriales, de la métropole
de Lyon, de la collec\vité de Corse, de la collec\vité territoriale de
Mar\nique et de la collec\vité territoriale de Guyane peut comporter, à
compter de l’exercice 2024, un état annexé in\tulé « état des engagements
financiers concourant à la transi\on écologique ».

1. – Cet état présente l’évolu\on, sur l’exercice concerné, du montant
de la de^e consacrée à la couverture des dépenses d’inves\ssement
qui, au sein du budget, contribuent posi\vement à tout ou par\e
des objec\fs environnementaux fixés par le règlement (UE)
2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur
l’établissement d’un cadre visant à favoriser les inves\ssements
durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 et indique la
part cumulée de ce^e de^e au sein de l’ende^ement global de la
collec\vité.

III. – Les modalités d’applica\on du présent ar\cle, notamment le champ
des dépenses d’inves\ssement men\onnées au II, sont précisées par décret.


